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La séance est ouverte à 10 heures. 
 

_____________ 

 
 

 

AFFAIRES DU JOUR 

 

 

 

 Moment de recueillement 
 

 

_____________ 
 

 

 
Projets de loi du gouvernement 

 

 

Adoption du principe 
 

Mme Guilbault, ministre de la Sécurité publique, propose que le principe du 

projet de loi n° 24, Loi modifiant la Loi sur le système correctionnel du Québec afin d’y 
prévoir le pouvoir d’exiger qu’une personne contrevenante soit liée à un dispositif 

permettant de savoir où elle se trouve, soit maintenant adopté. 

 

Le débat terminé, la motion est mise aux voix; à 11 h 37, Mme Gaudreault, 
troisième vice-présidente, suspend les travaux pour une durée maximale de 10 minutes 

afin permettre la tenue d’un vote enregistré, conformément à la motion adoptée par 

l’Assemblée le 1er février 2022. 
 

_____________ 

 
 

Les travaux reprennent à 11 h 39. 

 

_____________ 
 

 

Un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 
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 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 
(Vote n° 215 en annexe) 

 

Pour : 115    Contre : 0    Abstention : 0 
 

 

 En conséquence, le principe du projet de loi n° 24 est adopté. 

 

M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement, propose que le projet de loi 
n° 24 soit renvoyé pour étude détaillée à la Commission des institutions. 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 1er février 2022, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 
 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 
(Vote n° 216 en annexe) 

 

Pour : 115    Contre : 0    Abstention : 0 
 

_____________ 
 

 

M. Boulet, ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, propose 
que le principe du projet de loi n° 14, Loi visant à assurer la protection des stagiaires en 

milieu de travail, soit maintenant adopté. 

 
 Un débat s’ensuit. 

 

À 12 heures, Mme Gaudreault, troisième vice-présidente, suspend les travaux 

jusqu’à 13 h 40.  
 

 En conséquence, le débat sur l’adoption du principe du projet de loi n° 14 est 

ajourné au nom de M. Benjamin (Viau). 
 

_____________ 
 

 

 Les travaux reprennent à 13 h 40. 
 

_______________________ 
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AFFAIRES COURANTES 

 

 

 
Déclarations de députés 

 

 

M. Schneeberger (Drummond−Bois-Francs) fait une déclaration afin de 

souligner le 40e anniversaire de l’organisme Parrainage civique Drummond inc. 
 

_____________ 

 
 

M. Rousselle (Vimont) fait une déclaration afin de rendre hommage à Mme Line 

Boudreault, directrice générale du Service bénévole d’entraide de Vimont-Auteuil. 

 
_____________ 

 

 
Mme McCann (Sanguinet) fait une déclaration afin de féliciter M. Gabriel 

Mendes Antinoro, récipiendaire d’une bourse de la Fondation de l’athlète d’excellence du 

Québec. 
 

_____________ 

 

 
 Mme Lecours (Lotbinière-Frontenac) fait une déclaration afin de rendre 

hommage à M. Marcel Groleau, président sortant de L’Union des producteurs agricoles. 

 
_____________ 

 

 
M. Leitão (Robert-Baldwin) fait une déclaration afin de souligner l’excellence 

des stagiaires en sciences comptables du Vérificateur général du Québec. 

 

_____________ 
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Mme Dorion (Taschereau) fait une déclaration afin de souligner la tenue de 
l’événement Mois Multi. 

 

_____________ 
 

 

M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) fait une déclaration afin de rendre hommage 
à six centenaires de la circonscription de Chutes-de-la-Chaudière. 

 

_____________ 

 
 

M. Gaudreault (Jonquière) fait une déclaration afin de souligner le 

50e anniversaire de L’Association pour la promotion des droits des personnes 
handicapées. 

 

_____________ 
 

 

M. Jolin-Barrette (Borduas) fait une déclaration afin de souligner le 

30e anniversaire de La Maison Victor-Gadbois. 
 

_____________ 

 
 

M. Ciccone (Marquette) fait une déclaration afin de souligner le 90e anniversaire 

de M. Ken McHarg. 

 
_____________ 

 

 
 À 13 h 53, Mme Gaudreault, troisième vice-présidente, suspend les travaux pour 

quelques instants. 

 
_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 14 h 03. 
 

_____________ 
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 Moment de recueillement 
 

 

 

Dépôts de documents 

 

 

M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, dépose : 

 

La réponse du gouvernement à la pétition déposée le 9 novembre 2021 par 

M. Kelley (Jacques-Cartier) concernant une révision des critères des appels 
d’offres pour l’achat des équipements de protection individuelle; 

(Dépôt n° 253-20220208) 

 
La réponse à la question écrite n° 48 concernant le niveau d’achat local du Centre 

d’acquisitions gouvernementales, inscrite au Feuilleton et préavis du 9 décembre 

2021 par M. Leitão (Robert-Baldwin). 
(Dépôt n° 254-20220208) 

 

_____________ 

 
 

 M. le président dépose : 

 
La copie du préavis de la motion proposée par Mme Melançon (Verdun) qui sera 

inscrite au Feuilleton et préavis du mercredi 9 février 2022, sous la rubrique 

« Affaires inscrites par les députés de l’opposition ». 

(Dépôt n° 255-20220208) 
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Dépôts de rapports de commissions 

 

 

 Du consentement de l’Assemblée pour déroger aux articles 61 et 174 du 
Règlement, M. le président dépose : 

 

Le rapport de la Commission des institutions qui, le 3 février 2022, a procédé à 
l’étude détaillée du projet de loi n° 16, Loi modifiant diverses dispositions 

législatives afin de mettre en œuvre les Conventions complémentaires no 22 et 

no 27 à la Convention de la Baie James et du Nord québécois. Le rapport ne 

contient pas d’amendement au projet de loi; 
(Dépôt n° 256-20220208) 

 

Le rapport de la Commission de la santé et des services sociaux qui, les 1er, 2 et 
3 février 2022, a procédé à des auditions publiques dans le cadre de consultations 

particulières à l’égard du projet de loi n° 11, Loi visant à augmenter l’offre de 

services de première ligne par les médecins omnipraticiens et à améliorer la 
gestion de cette offre. 

(Dépôt n° 257-20220208) 

 

 
 

Questions et réponses orales 

 
 

 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 

 

 
 

Motions sans préavis 

 
 

M. Gaudreault (Jonquière), conjointement avec Mme Melançon (Verdun), 

Mme Lessard-Therrien (Rouyn-Noranda−Témiscamingue), M. Ouellette (Chomedey), 

M. Roy (Bonaventure), M. LeBel (Rimouski) et Mme Montpetit (Maurice-Richard), 

présente une motion concernant une demande de renoncement à l’affaiblissement des 
normes d’émissions de nickel; cette motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 

_____________ 
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Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 
M. Legault, premier ministre, conjointement avec Mme Anglade, cheffe de l’opposition 

officielle, M. Arseneau, chef du troisième groupe d’opposition, M. Ouellette 

(Chomedey), M. Roy (Bonaventure), M. LeBel (Rimouski) et Mme Montpetit (Maurice-
Richard), propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale souligne le 20e anniversaire 
de la signature de la « Paix des Braves »; 

 

QU’elle salue cette entente historique et mutuellement 

bénéfique qui a marqué un tournant important dans les relations 
du Québec avec la nation crie; 

 

QU’elle souligne la vision et le travail historique de 
Bernard Landry et Ted Moses, qui par leur courage et leur 

détermination continuent d’inspirer les leaders actuels; 

 
QU’enfin, elle reconnaisse que cette entente a inspiré 

positivement d’autres avancées dans les relations entre le Québec 

et les peuples autochtones, notamment la signature de la Grande 

Alliance. 
 

 Du consentement de l’Assemblée, un débat s’ensuit. 

 
La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 1er février 2022, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 
 

(Vote n° 217 en annexe) 

 
Pour : 117    Contre : 0    Abstention : 0 

 

_____________ 
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Mme Anglade, cheffe de l’opposition officielle, conjointement avec M. Nadeau-
Dubois, chef du deuxième groupe d’opposition, M. Arseneau, chef du troisième groupe 

d’opposition, M. Ouellette (Chomedey) et Mme Samson (Iberville), présente une motion 

concernant le rôle non-partisan du premier ministre; cette motion ne peut être débattue 
faute de consentement. 

 

_____________ 
 

 

Mme Labrie, leader du deuxième groupe d’opposition, conjointement avec 

Mme Rizqy (Saint-Laurent), Mme Hivon (Joliette), M. Ouellette (Chomedey), M. Roy 
(Bonaventure) et M. LeBel (Rimouski), présente une motion concernant les violences 

sexuelles en milieu scolaire; cette motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 
 

 

Avis touchant les travaux des commissions 

 

 

 M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement, convoque : 

 

⎯ la Commission de la culture et de l’éducation, afin de poursuivre l’étude 
détaillée du projet de loi n° 96, Loi sur la langue officielle et commune 

du Québec, le français; 

 

⎯ la Commission de la santé et des services sociaux, afin de poursuivre ses 

auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard 
du projet de loi n° 15, Loi modifiant la Loi sur la protection de la 

jeunesse et d’autres dispositions législatives; 

 

⎯ la Commission des relations avec les citoyens, afin de poursuivre l’étude 

détaillée du projet de loi n° 1, Loi modifiant la Loi sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance afin d’améliorer l’accessibilité au réseau des 

services de garde éducatifs à l’enfance et de compléter son 

développement; 
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⎯ la Commission des transports et de l’environnement, afin de poursuivre 

l’étude détaillée du projet de loi n° 102, Loi visant principalement à 
renforcer l’application des lois en matière d’environnement et de sécurité 

des barrages, à assurer une gestion responsable des pesticides et à mettre 

en œuvre certaines mesures du plan pour une économie verte 2030 
concernant les véhicules zéro émission. 

 

____________ 

 
 

 M. le président donne les avis suivants : 

 

⎯ la Commission de l’économie et du travail se réunira en séance de travail 

afin de statuer sur la possibilité que la Commission se saisisse d’une 
pétition; 

 

⎯ la Commission de l’économie et du travail se réunira en séance de travail 

afin de statuer sur la possibilité que la Commission se saisisse d’un 

mandat d’initiative. 
 

 

 
Renseignements sur les travaux de l’Assemblée 

 

 
 M. le président informe l’Assemblée que, le mercredi 9 février 2022, aux affaires 

inscrites par les députés de l’opposition, sera débattue la motion de Mme Samson 

(Iberville). 

 
 Cette motion se lit comme suit : 

 

 QUE le principe du projet de loi n° 898, Loi modifiant la Loi sur 
la santé publique afin de changer le mode de renouvellement de 

la déclaration d’état d’urgence sanitaire, soit adopté. 

 
 

 

_______________________ 
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AFFAIRES DU JOUR 

 

 

 À 15 h 13, M. le président suspend les travaux pour quelques instants. 
 

_____________ 

 
 

 Les travaux reprennent à 15 h 22. 

 

 
 

Projets de loi du gouvernement 

 
 

Adoption du principe 

 
L’Assemblée reprend le débat ajourné plus tôt au cours de la présente séance sur 

la motion de M. Boulet, ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 

proposant que le principe du projet de loi n° 14, Loi visant à assurer la protection des 

stagiaires en milieu de travail, soit maintenant adopté. 
 

Le débat terminé, la motion est mise aux voix; à 16 h 37, Mme Gaudreault, 

troisième vice-présidente, suspend les travaux pour une durée maximale de 10 minutes 
afin permettre la tenue d’un vote enregistré, conformément à la motion adoptée par 

l’Assemblée le 1er février 2022. 

 

_____________ 
 

 

Les travaux reprennent à 16 h 42. 
 

_____________ 

 
 

Un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 
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 La motion est adoptée par le vote suivant : 
 

(Vote n° 218 en annexe) 

 
Pour : 115    Contre : 0    Abstention : 0 

 

M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement, propose que le projet de loi 
n° 14 soit renvoyé pour étude détaillée à la Commission de l’économie et du travail. 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 1er février 2022, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 
 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 
(Vote n° 219 en annexe) 

 

Pour : 115    Contre : 0    Abstention : 0 
 

 

Prise en considération de rapports de commissions 

 
 Du consentement de l’Assemblée pour déroger aux articles 230, 252 et 253 du 

Règlement, l’Assemblée prend en considération le rapport de la Commission des 

institutions qui a procédé à l’étude détaillée du projet de loi n° 16, Loi modifiant diverses 
dispositions législatives afin de mettre en œuvre les Conventions complémentaires no 22 

et no 27 à la Convention de la Baie James et du Nord québécois. 

 

Après débat, le rapport est mis aux voix; à 16 h 50, Mme Gaudreault, troisième 
vice-présidente, suspend les travaux pour une durée maximale de 10 minutes afin 

permettre la tenue d’un vote enregistré, conformément à la motion adoptée par 

l’Assemblée le 1er février 2022. 
 

_____________ 

 
 

Les travaux reprennent à 16 h 57. 

 

_____________ 
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Un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 
 Le rapport est adopté par le vote suivant : 

 

(Vote n° 220 en annexe) 
 

Pour : 116    Contre : 0    Abstention : 0 
 

 

Adoption 
 

 Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 230 du Règlement, 

M. Lafrenière, ministre responsable des Affaires autochtones, propose que le projet de loi 

n° 16, Loi modifiant diverses dispositions législatives afin de mettre en œuvre les 
Conventions complémentaires no 22 et no 27 à la Convention de la Baie James et du Nord 

québécois, soit adopté. 

 
Après débat, la motion est mise aux voix; à 17 h 07, M. Picard, premier vice-

président, suspend les travaux pour une durée maximale de 10 minutes afin permettre la 

tenue d’un vote enregistré, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée le 
1er février 2022. 

 

_____________ 
 

 

Les travaux reprennent à 17 h 10. 

 

_____________ 
 

 

Un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 
 

(Vote n° 221 en annexe) 

 

Pour : 116    Contre : 0    Abstention : 0 
 

 

En conséquence, le projet de loi n° 16 est adopté. 

 
_____________ 
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 À 17 h 11, à la demande de M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement, 
M. Picard, premier vice-président, suspend les travaux jusqu’à 18 h 30. 

 

 
 

Débats de fin de séance 

 
 

 À 18 h 30, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée le 1er février 

2022, l’Assemblée tient un débat de fin de séance sur une question adressée par 

Mme Melançon (Verdun) à M. Charette, ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, portant sur le sujet suivant : « la volonté du 

gouvernement de hausser la norme de nickel dans l’air à Limoilou ». 

 
 

 

_______________________ 
 

 

 À 18 h 43, M. Picard, premier vice-président, lève la séance et, en conséquence, 

l’Assemblée s’ajourne au mercredi 9 février 2022, à 9 h 40. 
 

 

 
Le Président 

 

FRANÇOIS PARADIS 
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ANNEXE 

 
Votes par appel nominal 

 

 Sur la motion de Mme Guilbault, ministre de la Sécurité publique :  
 

(Vote n° 215) 

 

POUR - 115 
Allaire (CAQ) Dubé (CAQ) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Dufour (CAQ) LeBel (CAQ) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Émond (CAQ) (Champlain) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Fontecilla (QS) (Lotbinière-Frontenac) Richard (PQ) 

Bachand (CAQ) Fortin (PLQ) Lecours (CAQ) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Foster (CAQ) (Les Plaines) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Robitaille (PLQ) 

Benjamin (PLQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rouleau (CAQ) 
Birnbaum (PLQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) (Montarville) 

Blais (CAQ) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) Sauvé (PLQ) 

(Prévost) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Schneeberger (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) Grondin (CAQ) (Chauveau) Simard (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Skeete (CAQ) 

Boutin (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) St-Pierre (PLQ) 

Bussière (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Tanguay (PLQ) 

Caire (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Tardif (CAQ) 

Campeau (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) (Laviolette–Saint-Maurice) 

Carmant (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) Tardif (CAQ) 
Caron (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) (Rivière-du-Loup–Témiscouata) 

Charbonneau (PLQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Thériault (PLQ) 

Charest (CAQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) Thouin (CAQ) 

Charette (CAQ) Kelley (PLQ) Nadeau-Dubois (QS) Tremblay (CAQ) 

Chassé (CAQ) Labrie (QS) Nichols (PLQ) Weil (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lachance (CAQ) Ouellet (PQ) Zanetti (QS) 

Ciccone (PLQ) Lacombe (CAQ) Perry Mélançon (PQ)  

D’Amours (CAQ) Laforest (CAQ) Picard (CAQ)  

Dansereau (CAQ) Laframboise (CAQ) (Soulanges)  

David (PLQ) Lafrenière (CAQ) Polo (PLQ)  

Derraji (PLQ) Lamontagne (CAQ) Poulin (CAQ)  
Dorion (QS) Lamothe (CAQ) Proulx (CAQ)  

  (Côte-du-Sud)  
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 Sur la motion de M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement :  
 

(Vote n° 216) 

 
(Identique au vote n° 215) 

 

_____________ 
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 Sur la motion de M. Legault, premier ministre, conjointement avec 
Mme Anglade, cheffe de l’opposition officielle, M. Arseneau, chef du troisième groupe 

d’opposition, M. Ouellette (Chomedey), M. Roy (Bonaventure), M. LeBel (Rimouski) et 

Mme Montpetit (Maurice-Richard) :  
 

(Vote n° 217) 

 
POUR - 117 

Allaire (CAQ) Dufour (CAQ) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 
Anglade (PLQ) Émond (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Arcand (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Arseneau (PQ) Fontecilla (QS) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Asselin (CAQ) Fortin (PLQ) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bachand (CAQ) Foster (CAQ) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Barrette (PLQ) Gaudreault (PQ) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bélanger (CAQ) (Jonquière) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

Benjamin (PLQ) Ghazal (QS) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Bérubé (PQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Roy (IND) 

Birnbaum (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

(Prévost) (Groulx) (Chapleau) (Montarville) 
Blais (CAQ) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Sauvé (PLQ) 

(Abitibi-Ouest) Grondin (CAQ) (Chauveau) Schneeberger (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) Guilbault (CAQ) Maccarone (PLQ) Simard (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guillemette (CAQ) Marissal (QS) Skeete (CAQ) 

Boutin (CAQ) Hébert (CAQ) Martel (CAQ) St-Pierre (PLQ) 

Bussière (CAQ) Hivon (PQ) Massé (QS) Tanguay (PLQ) 

Caire (CAQ) Isabelle (CAQ) McCann (CAQ) Tardif (CAQ) 

Campeau (CAQ) Jacques (CAQ) Melançon (PLQ) (Laviolette–Saint-Maurice) 

Carmant (CAQ) Jeannotte (CAQ) Ménard (PLQ) Tardif (CAQ) 

Caron (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–Témiscouata) 

Charbonneau (PLQ) Julien (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 
Charest (CAQ) Kelley (PLQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Charette (CAQ) Labrie (QS) Ouellette (IND) Tremblay (CAQ) 

Chassé (CAQ) Lachance (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Weil (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lacombe (CAQ) Picard (CAQ) Zanetti (QS) 

Ciccone (PLQ) Laforest (CAQ) (Soulanges)  

D’Amours (CAQ) Laframboise (CAQ) Polo (PLQ)  

Dansereau (CAQ) Lafrenière (CAQ) Poulin (CAQ)  

David (PLQ) Lamontagne (CAQ) Proulx (CAQ)  

Derraji (PLQ) Lamothe (CAQ) (Côte-du-Sud)  

Dorion (QS) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ)  

Dubé (CAQ) LeBel (CAQ) (Berthier)  

 (Champlain)   
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 Sur la motion de M. Boulet, ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :  

 

(Vote n° 218) 

 

POUR - 115 

Allaire (CAQ) Dubé (CAQ) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ) 
Anglade (PLQ) Dufour (CAQ) LeBel (CAQ) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Émond (CAQ) (Champlain) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Fontecilla (QS) (Lotbinière-Frontenac) Richard (PQ) 
Bachand (CAQ) Fortin (PLQ) Lecours (CAQ) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Foster (CAQ) (Les Plaines) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Robitaille (PLQ) 
Benjamin (PLQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rouleau (CAQ) 

Birnbaum (PLQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rousselle (PLQ) 
Blais (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) (Montarville) 

Blais (CAQ) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) Sauvé (PLQ) 

(Prévost) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Schneeberger (CAQ) 
Bonnardel (CAQ) Grondin (CAQ) (Chauveau) Simard (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Skeete (CAQ) 

Boutin (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) St-Pierre (PLQ) 
Bussière (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Tanguay (PLQ) 

Caire (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Tardif (CAQ) 

Campeau (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) (Laviolette–Saint-Maurice) 

Carmant (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) Tardif (CAQ) 
Caron (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) (Rivière-du-Loup–Témiscouata) 

Charbonneau (PLQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Thériault (PLQ) 

Charest (CAQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) Thouin (CAQ) 
Charette (CAQ) Kelley (PLQ) Nadeau-Dubois (QS) Tremblay (CAQ) 

Chassé (CAQ) Labrie (QS) Nichols (PLQ) Weil (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lachance (CAQ) Ouellet (PQ) Zanetti (QS) 
Ciccone (PLQ) Lacombe (CAQ) Perry Mélançon (PQ)  

D’Amours (CAQ) Laforest (CAQ) Picard (CAQ)  

Dansereau (CAQ) Laframboise (CAQ) (Soulanges)  

David (PLQ) Lafrenière (CAQ) Polo (PLQ)  
Derraji (PLQ) Lamontagne (CAQ) Poulin (CAQ)  

Dorion (QS) Lamothe (CAQ) Proulx (CAQ)  

  (Côte-du-Sud)  



8 février 2022 

 

558 

 

 

 Sur la motion de M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement :  
 

(Vote n° 219) 

 
(Identique au vote n° 218) 

 

_____________ 
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 Sur le rapport de la Commission des institutions :  
 

(Vote n° 220) 

 

POUR - 116 

Allaire (CAQ) Dorion (QS) Lamontagne (CAQ) Polo (PLQ) 

Anglade (PLQ) Dubé (CAQ) Lamothe (CAQ) Poulin (CAQ) 
Arcand (PLQ) Dufour (CAQ) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ) 

Arseneau (PQ) Émond (CAQ) LeBel (CAQ) (Côte-du-Sud) 

Asselin (CAQ) Fitzgibbon (CAQ) (Champlain) Proulx (CAQ) 

Bachand (CAQ) Fontecilla (QS) Lecours (CAQ) (Berthier) 
Barrette (PLQ) Fortin (PLQ) (Lotbinière-Frontenac) Provençal (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Foster (CAQ) Lecours (CAQ) Reid (CAQ) 

Benjamin (PLQ) Gaudreault (PQ) (Les Plaines) Richard (PQ) 
Bérubé (PQ) (Jonquière) Leduc (QS) Rizqy (PLQ) 

Birnbaum (PLQ) Ghazal (QS) Lefebvre (CAQ) Roberge (CAQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Legault (CAQ) Robitaille (PLQ) 
(Abitibi-Ouest) (Lac-Saint-Jean) Leitão (PLQ) Rotiroti (PLQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lemay (CAQ) Rouleau (CAQ) 

(Prévost) (Groulx) Lemieux (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Bonnardel (CAQ) Girault (CAQ) Lessard-Therrien (QS) Roy (CAQ) 
Boulet (CAQ) Grondin (CAQ) Lévesque (CAQ) (Montarville) 

Boutin (CAQ) Guilbault (CAQ) (Chauveau) Sauvé (PLQ) 

Bussière (CAQ) Guillemette (CAQ) Lévesque (CAQ) Schneeberger (CAQ) 
Caire (CAQ) Hébert (CAQ) (Chapleau) Simard (CAQ) 

Campeau (CAQ) Hivon (PQ) Maccarone (PLQ) Skeete (CAQ) 

Carmant (CAQ) Isabelle (CAQ) Marissal (QS) St-Pierre (PLQ) 

Caron (CAQ) Jacques (CAQ) Martel (CAQ) Tanguay (PLQ) 
Charbonneau (PLQ) Jeannotte (CAQ) Massé (QS) Tardif (CAQ) 

Charest (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) McCann (CAQ) (Laviolette–Saint-

Maurice) 
Charette (CAQ) Julien (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Chassé (CAQ) Kelley (PLQ) Ménard (PLQ) (Rivière-du-Loup–

Témiscouata) 
Chassin (CAQ) Labrie (QS) Nadeau-Dubois (QS) Thériault (PLQ) 

Ciccone (PLQ) Lachance (CAQ) Nichols (PLQ) Thouin (CAQ) 

D’Amours (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellet (PQ) Tremblay (CAQ) 

Dansereau (CAQ) Laforest (CAQ) Ouellette (IND) Weil (PLQ) 
David (PLQ) Laframboise (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Zanetti (QS) 

Derraji (PLQ) Lafrenière (CAQ) Picard (CAQ)  

  (Soulanges)  
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 Sur la motion de M. Lafrenière, ministre responsable des Affaires autochtones :  
 

(Vote n° 221) 

 
(Identique au vote n° 220) 

 

_____________ 
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